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ARTICLE 36

À l'alinéa 7, substituer aux mots : 

« l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle » 

les mots : 

« les aéroports ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette amendement élargit le champ du rapport demandé en commission spéciale sur l'inclusion du 
fret aérien dans la fin des liaisons aériennes intérieures dont le trajet peut être effectué en moins de 
deux heures trente en train.

Si l'aéroport Paris-Charles de Gaulle est l'un des pôles principaux de fret aérien intérieur, il paraît 
logique et juste que le rapport étudie le fret aérien intérieur sur l'ensemble du territoire français.


